CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE
DES HOTELS CLASSES TOURISTIQUES
ET ETABLISSEMENTS SIMILAIRES

GRILLLE DES SALAIRES N° 1

APPLICABLE A PARTIR DU 01/05/93
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T avri] 1981 et majorée par le Décret N"82-501 du 16 mars 1982

2- Les Hotels classés cing () Fuwiles appliquem fes salaires Jde cette grille majorés de 10%%

1 1- Les Salaires de cette Grille comprerment Undenmité Complémentaire Provisoire instituées par le Décret N781-437 du

1154

Journai Officiel de fa République Tunisienne - & Ao(t 1993

N° 58




